
Lormont, le 6 Octobre 2010 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 
CALENDRIER DES MANIFESTATIONS 2010 – 2011 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 28 SEPTEMBRE 2010 
 

 
Etaient présents :  

 Mr TOUZEAU Maire de LORMONT 
 Mr QUERTINMONT Adjoint au Maire 
 Mme DESCOUBES SIBRAC Adjointe au Maire et  Ecole primaire Condorcet 
 Mr MAGNIER         Conseiller Municipal 
 Mr SIMON Service Relations Publiques + C.O.S. 
 Mme CARON Service Relations Publiques 
 Mr CRINIERE Mairie de LORMONT 
 Mme LAPOUJADE Service des Sports Mairie de Lormont 
 Mr BALANDE Service des Sports Mairie de Lormont 
 Mme PAYA -MR BRUN Athlétique Club Carriet Football 
 Mr PUYO Association « Les ainés s’animent » 
 Mr et Mme ROSSIGNOL Association Bénévole du Haut Carriet 
 Mme ZEHRI Association « Défi Rive Droite » 
 Mme GOMIS U. T. S. F. 
 Mr AHAMADA  M’Chindji des Comores 
 Mr ASSOUMAMI M’Chindji des Comores 
 Mr SOIBAHADINE M’Chindji des Comores 
 Mr PERES CESAL 
 Mr SALIME Lycée J. BREL 
 Mme MONIMEAU Vivre à Lormont 
 Mr DEMIRCI Association POSOF 
 Mr LAFON Amis du Vieux Lormont 
 Mr MONNEY Association Anouanzé  Condorde 
 M. JAMIN Association Anouanzé Condorde 
 Mr BEKOUNFOUé  BROU Association Anouanzé Condorde 
 Mme  KOUROU Association AFIG 
 Mr BARBIER Comité d’Entente des Anciens Combattants 
 Mr  HARDIVILLIER Club Léo Lagrange  Loisirs 
 Mr BOUCAUD Amicale des locataires du bas-carriet 
 Mme JOUS Amicale des locataires du bas-carriet 
 Mr FONTAINE C. L. C. V. 
 Mr HALIDI Association YLANG 
 Mrs HAiDARA Alliance Guinée Aquitaine 
 Mr FOURé Alliance Guinée Aquitaine 
 Mr FAVRE Alliance Guinée Aquitaine 

Affaire suivie par : Mr SIMON 
Tél. 05 56 33 00 95 
Fax. 05 56 33 00 92 
e.mail : animations@ville-lormont.fr 
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Tout courrier doit être adressé impersonnellement à Monsieur le Maire 



   - 2 - 
 Mr SAUX Gymnastique Volontaire Lormont 
 Mr WANGERMEZ l’Archer  Lormontais 
 Mr SAUVAITRE L’Archer Lormontais 
 Mr KOC Comité des Parents d’Elèves Turcs+Ataturk 

 Mme PHILIPPE Lormont Natation 
 Mme PALMIé Le Drolle de Garonne 
 Mme DURAND  Ecole Maternelle Rosa Bonheur 
 Mme LEMOINE Ecole Maternelle Rosa Bonheur 
 Mme CABERO FAM les Lilas 
 Mme TOUITOU                 FAM les Lilas  
 Mr LEFEBVRE Ecole Marie Curie 
 M. MBAYE Association A.M.B. 
 Mr TORNATORE Eglise Evangélique 
 Mr CHARLES Deux Mains Haïti 
 Mr FOURRE Deux Mains Haïti 
 M. BIAYE UTSF 
 Mr NDIAYE UTSF 
 MME BAQUEY Lormont LAC 
 Mme COMMARMOND Lormont LAC  -  Club de Voile  -Sur les Bancs

 des écoles de Lormont 
 Mr CAIRON Décorés d’Honneur du Travail 
 Mr SARRAIL ACPG/CATM 
 Mme LALET La Main Tendue 33 
 Mme MIKLOU Club Gymnique Lormontais 
 Mme CHOUIKR AMARID 
 Mme PASQUINI AMARID 
 Mme GUENIN Sport pour Tous 
 Mme TARADE Sport pour Tous 
 Mme PETIT Ecole A. Camus 
 Mr TREMOLET Athlétisme Carbon Blanc / Lormont 
 Mr SEYDI SARA Association PINNDI 
 M. BOCAHU Club des Retraités 
 Mr BUJADE Club des Retraités du bas-Carriet 
 M. PERROT Association Carrément Jazz 
 Mr CAYLA Office du Tourisme 
 Mme CAYLA Culture et Partage 
 Mme CAMIN Ecole maternelle Condorcet 

 
Etaient excusés : 
 

 Mme BELLOQ 1ere  Adjointe au Maire 
 Mr BERTHET Croix de guerre et valeur militaire 
 Mme CARTRON Ecole Primaire Jean Rostand 
 Mme CLEMENT Bibliothèque du Haut Lormont 
 Mme CAIRON Ecole Maternelle Paul Fort 
 Mr et Mme MORA Roue Lormontaise 
 Mme SERGENT Amicale des Hispanisants de Lormont 
 Mr SARRAILHA ADETRAVA 
 Mr PELETTE Orchestre Philharmonique 
 MR TOUZEAU Foyer Populaire 
 Mme GRASSI Maternelle Suzanne Debrat 
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Monsieur MAGNIER ouvre la séance et remercie les personnes présentes.  Il 

rappelle le but de cette manifestation annuelle à savoir : 
 

 Répartition des salles municipales 
 Harmonisation des animations (éviter le cumul de manifestations le même 

jour) 
 Planification du prêt de matériel par les Services Municipaux. 

 
Ce calendrier des manifestations ne constitue en aucun cas un accord pour la 

réservation des salles, il est une présentation de l’ensemble des manifestations se déroulant tout 
au long de l’année sur la Commune. Une demande écrite à Mr le Maire est impérative 
pour obtenir l’accord des salles,  et précise que  l’usage Municipal est prioritaire. 

 
Mr QUERTINMONT prend la parole et remercie à son tour les personnes 

présentes. Il rappelle  les règles concernant la mise à disposition des salles et du matériel 
municipal.  

 Rappel des règles concernant la mise à disposition des salles : 
 

 Toutes les demandes faites lors de cette réunion, doivent impérativement 
être confirmées par écrit au moins un mois avant la date prévue. En deçà 
de ce délai, la réservation sera annulée d’office.  La nature de la 
manifestation et les horaires d’utilisation doivent être mentionnés lors 
de la demande ; dans le cas contraire, la manifestation pourra être interdite 
le jour même. Le prêt n’est effectif qu’après accord écrit de Mr le 
Maire. 

 
Important : les associations  ne pourront obtenir de salles  que si 
elles sont à jour administrativement, c'est-à-dire si elles ont fourni au 
Pôle Associatif  dirigé par Mme Yasmina BOULTAM (Tel 05-56-33-
27-42), tous les documents justificatifs  ci-dessous : 

   siège social à LORMONT 
 associations  légalement constituées auprès de la Préfecture 
 associations dont les documents ont été transmis (Récépissé de 

déclaration à la Préfecture, composition du Bureau, statuts etc..). 
 associations ayant souscrit une assurance  

 
 les salles municipales ne peuvent être utilisées pour des 

manifestations à caractère religieux.  
 

 La responsabilité des Présidents est engagée : 
• pour toute demande de salle  
• en cas de sous location, pratique totalement interdite. Si tel était le 

cas toutes les demandes futures seront annulées d’office. 
• en cas de non  concordance entre la demande et la manifestation 

 
 Les heures d’utilisation doivent être respectées 

 
 Les salles ainsi que le matériel s’y trouvant, doivent impérativement être 

laissés propres et rangés après utilisation (car souvent prêtées en week-
end deux jours consécutifs). 

 
 Les règles de « bonne conduite » doivent être respectées, notamment en ce 

qui concerne la tranquillité des riverains (nuisances sonores par exemple. 
Laisser les portes fermées pour éviter ces désagréments) 
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Salle G. BRASSENS.  
 
Comme il a été précisé lors de cette réunion, le service gestionnaire étant le 

service des équipements sportifs qui seul après avis de Mr le Maire peut valider ou invalider les 
demandes. Les  dates annoncées ce soir sur cette salle ne seront pas intégrées sur  ce calendrier. 
Il appartient aux associations d’en faire la demande par écrit à Mr le Maire, les demandes 
seront étudiées en Commission (minimum 350 personnes). 
 

Salle COLMET 
 

Il est rappelé que «  l’Amicale des Locataires de Carriet » et  « Le Club 
des Retraités de Carriet » sont  prioritaires  pour l’utilisation de cette structure., tous les 
samedis étant  déjà réservés pour leurs Lotos, ainsi que certaines autres dates. 

 
Mr Boucaud, Président  de l’Amicale des Locataires de Carriet,  demande 

à ce qu’un état des lieux de cette salle soit fait pour chaque utilisation. 
 
Salle CONDORCET 
Compte tenu de la proximité des habitations et des nombreuses plaintes des 

riverains, le prêt de cette salle est réglementé.  
 
ESPACE CITOYEN GENICART 
Deux salles moyennes sont à  la disposition des associations pour leurs 

réunions. Prendre contact avec la structure au 05-57-77-60-20  pour les renseignements. 
 
Salle de LESCALLE 
Cette salle est gérée exclusivement par le Foyer Populaire. Les  demandes sont à 

adresser à Mr le Président du Foyer Populaire. Elles seront examinées par le Bureau de 
l’association. 

Salle des FAMILLES  
Cette salle qui se situe sur le plateau de Lescalle, est louée aux Lormontais 

(exclusivement) pour les fêtes familiales : 45 € la journée + 150 € de caution. Pour les 
réservations, s’adresser  en Mairie au Service de Mr SIMON. 

 
ESPACE CASTELLDEFELS 
Le prêt de cette salle est réglementé. 
 

 Au niveau du prêt de matériel : 
 

 Critères d’attribution de matériel : idem que pour prêt de salles (voir ci-
dessus) : 

 
Monsieur QUERTINMONT rappelle que les associations présentes à 

cette réunion, seront prioritaires pour la dotation du matériel et des salles. 
 
Comme l’an passé, va certainement se poser le problème  du réveillon du 31 

décembre pour lequel plusieurs associations sollicitent la salle  BRASSENS. Il appartient aux 
associations d’essayer de se grouper pour organiser cette manifestation. 

 
Avant de commencer l’énoncée du Calendrier, Mr QUERTINMONT passe 

la parole  à : 



  - 5 - 
 
 
Monsieur le Maire : 
 

- Il  confirme les différents points énoncés par ce dernier. Il se 
félicite de la vitalité des associations Lormontaises, et comme habituellement il fait confiance à 
ses collaborateurs afin de gérer au mieux les différentes demandes.  

 
-  Concernant l’attribution des salles, il demande aux associations 

de bien évaluer les besoins en matière de capacité. En effet, il est tout à fait anormal 
d’occuper une  grande salle comme G. BRASSENS pour une manifestation qui, au final, ne 
réunit que 100 personnes. 

- Il rappelle que le 11 septembre dernier, l’inauguration du Pôle 
Culturel et Sportif du Bois Fleuri  fut une journée mémorable pour cet équipement phare de 
LORMONT . Cette manifestation a  rencontrée un très grand succès. A ce jour, la 
fréquentation et les inscriptions de la Médiathèque  sont très importantes. 

 
Monsieur MAGNIER : 
 

- Insiste auprès des associations afin que les salles ainsi que le 
matériel s’y trouvant, soient impérativement laissés propres et rangés après utilisation (car 
souvent prêtées en week-end deux jours consécutifs 

- Rappelle que  l’association « Lormont L.A.C » a pris la suite du 
« Club de Loisirs Olympie » pour l’organisation des 2 traditionnelles BROCANTE qui se 
dérouleront les dimanches  3 Octobre 2010  et 3 Avril 2011  sur l’Esplanade F. Mitterrand et 
dans la salle Brassens. 

- Le  TELETHON, organisé par la Municipalité et l’association 
« Les Amis du FAM » se déroulera le Samedi 4 Décembre prochain. Des réunions  
préparatoires, auxquelles les associations seront conviées,  auront lieu régulièrement. 
 

Monsieur Gilles CRINIERE 
 
Ce dernier informe l’assistance que la Municipalité de Lormont organise le  

29 Novembre prochain de 14H à 17H à l’Espace Culturel du Bois Fleuri, une conférence 
donnée par le sociologue de renommée mondiale Mr Alain TOURAINE, intitulée « Bien vivre 
ensemble au quotidien à Lormont ». qui traitera de l’interculturalité, de la diversité et de la 
citoyenneté. 
 
 
 
 

 Le Maire Adjoint Le Maire 
 délégué aux  initiatives sportive 
 à la vie associative 
 au tourisme et au jumelage 
 
 
 
 Philippe QUERTINMONT Jean TOUZEAU  
 
 
 
 

 
 


